
Comment intégrer l’intelligence artificielle dans un tableau de
bord RH sans biais ?

Réponse courte

Pour intégrer l’intelligence artificielle dans un tableau de bord RH sans biais, il faut s’assurer que les algorithmes

utilisés respectent strictement les principes d’égalité de traitement et de non-discrimination prévus par le Code du

travail luxembourgeois. Les critères prohibés (origine, sexe, âge, handicap, orientation sexuelle, etc.) doivent être

exclus des traitements, et toute décision automatisée ayant un effet significatif doit faire l’objet d’une intervention

humaine effective.

Il est impératif de réaliser une analyse d’impact relative à la protection des données (AIPD) avant l’intégration de l’IA,

de documenter précisément les critères utilisés, d’exclure toute donnée sensible non nécessaire, et de contrôler

régulièrement les résultats pour détecter et corriger tout biais. Les salariés doivent être informés de l’utilisation de

l’IA, de la logique sous-jacente et de leurs droits, notamment le droit à une intervention humaine.

Il est recommandé d’utiliser des algorithmes transparents et explicables, de former les utilisateurs internes, de mettre

en place des procédures de revue humaine systématique pour les décisions à impact, et de consulter le DPO à

chaque étape. Toute documentation relative aux choix algorithmiques, tests de non-discrimination et actions

correctives doit être conservée et tenue à disposition des autorités compétentes.

Définition

L’intégration de l’intelligence artificielle (IA) dans un tableau de bord RH désigne l’utilisation d’algorithmes

automatisés pour collecter, analyser et présenter des données relatives à la gestion du personnel. Cette

démarche vise à optimiser la prise de décision RH grâce à des analyses prédictives, des recommandations ou

des visualisations automatisées.

L’absence de biais signifie que les traitements algorithmiques ne doivent pas générer de discriminations directes

ou indirectes à l’encontre des salariés ou candidats, conformément au principe d’égalité de traitement et à la

législation luxembourgeoise sur la non-discrimination.

Conditions d’exercice

L’employeur doit garantir que l’IA utilisée dans les tableaux de bord RH respecte strictement les principes d’égalité de

traitement prévus par le Code du travail luxembourgeois, notamment les articles L.251-1 à L.251-6 relatifs à la non-

discrimination.
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Toute collecte et traitement de données à caractère personnel par l’IA doit être conforme à la loi modifiée du 1er août

2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, en particulier

les articles 5, 6, 9 et 22 du Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) tel qu’incorporé dans le droit luxembourgeois.

L’employeur doit s’assurer que les algorithmes ne reposent pas sur des critères prohibés (origine, sexe, âge,

handicap, orientation sexuelle, etc.) et que toute décision automatisée ayant un effet juridique ou significatif fasse

l’objet d’une intervention humaine effective, conformément à l’article 22 du RGPD.

Modalités pratiques

Avant toute intégration de l’IA, il est impératif de réaliser une analyse d’impact relative à la protection des données

(AIPD) si le traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et libertés des personnes

concernées, conformément à l’article 35 du RGPD et à l’article 63 de la loi du 1er août 2018.

Les responsables RH doivent documenter précisément les critères et variables utilisés par l’IA, en excluant toute

donnée sensible non strictement nécessaire au traitement. Les fournisseurs d’outils d’IA doivent fournir une

documentation technique détaillée permettant de vérifier l’absence de biais discriminatoire.

Un contrôle régulier des résultats produits par l’IA doit être mis en place afin de détecter et corriger tout biais

éventuel. Les salariés doivent être informés de l’utilisation de l’IA, de la logique sous-jacente et de leurs droits,

notamment le droit d’obtenir une intervention humaine en cas de décision automatisée, conformément à l’article 13 et

14 du RGPD.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier des algorithmes transparents et explicables, permettant d’identifier les facteurs

influençant les résultats. Les responsables RH doivent former les utilisateurs internes à la compréhension des limites

et des risques liés à l’IA.

Il convient de mettre en place des procédures de revue humaine systématique pour toute décision ayant un impact

significatif sur la situation professionnelle d’un salarié. La documentation des choix algorithmiques, des tests de non-

discrimination et des actions correctives doit être conservée et tenue à disposition de l’Inspection du travail et des

mines (ITM) et de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) en cas de contrôle.

Il est conseillé de consulter le délégué à la protection des données (DPO) à chaque étape du projet et d’assurer la

traçabilité des interventions humaines dans le processus décisionnel.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.251-1 à L.251-6 (égalité de traitement et non-discrimination)

Article L.261-1 (obligation d’information des salariés)

Loi modifiée du 28 novembre 2006 relative à l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des

données à caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) :

Article 5 (principes relatifs au traitement)

Article 6 (licéité du traitement)

Article 9 (traitement des catégories particulières de données)

Article 13 et 14 (information des personnes concernées)

Article 22 (décisions individuelles automatisées)

Article 35 (analyse d’impact relative à la protection des données)

Jurisprudence luxembourgeoise sur l’encadrement des décisions automatisées et la nécessité d’une

intervention humaine effective

Compétence de l’Inspection du travail et des mines (ITM) et de la Commission nationale pour la

protection des données (CNPD) pour le contrôle de la conformité

L’utilisation de l’IA dans les outils RH expose l’employeur à des risques juridiques accrus en cas de discrimination ou d’atteinte aux

droits des salariés. Il est essentiel de privilégier la transparence, la traçabilité et la revue humaine pour limiter la responsabilité de

l’employeur et garantir la conformité aux exigences légales luxembourgeoises. Toute absence de documentation ou de contrôle

humain peut constituer une infraction susceptible de sanctions administratives ou pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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